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Les zones urbaines sont des zones urbanisées dans lesquelles les capacités des
équipements publics existants ou en cours de réalisation permettent d'admettre
immédiatement des constructions. Il convient de distinguer trois zones urbaines
distinctes :

- la zone UA : Zone urbaine à dominante d'habitat englobant les secteurs
ou la densité de constructions anciennes est importante ;
- la zone UB : Zone urbaine à dominante d'habitat plus récent, réalisée « au
coup par coup », dans la continuité du centre ancien ;
- la zone UC : Zone urbaine à vocation d'habitat, correspondant aux
constructions réalisées sous forme de lotissement.
Un secteur UCp est identifié pour y permettre l'accueil d'équipements
publics.

Les zones à urbaniser sont des zones non desservies par les réseaux et destinées à
accueillir l'urbanisation future. Il convient de distinguer :

- Des zones 1AU d'extension de l'habitat à promximité des réseaux actuels ;
- Des zones 2AU, réserves foncières permettant des extensions de l'habitat
à plus long terme sous réserve de l'amélioration des réseaux et d'une
procédure de modification du P.L.U.
- La zone 1AUE, destinée à recevoir de l'activité.

Les zones A sont destinées à assurer la pérennité de l'activité agricole. Seules les
constructions en rapport avec les activités agricoles et les équipements publics y
sont autorisées.

Un secteur Av est identifié : il vise la protection des espaces viticoles.

La zone N correspond aux secteurs équipés ou non, à protéger en raison soit de la
qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, soit de leur
caractère d'espaces naturels.
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